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2. Règlement de la Commission scolaire cantonale (du
15 juin 1914).

2. Etablissements d'instruction professionnelle.
1. Loi relative à la création et à l'organisation d'un institut

agricole cantonal (du 29 mai 1913).

2. Règlement d'exécution de la loi du 3 juillet 1912 sur
l'enseignement professionnel dans les écoles de dessin et des arts
et métiers (du 11 octobre 1913).

3. Loi sur l'enseignement professionnel (du 28 septembre
1914).

4. Règlement d'exécution de la loi des 28 septembre et
3 octobre 1914 sur l'enseignement professionnel dans les
écoles de dessin et des arts et métiers (du 15 décembre 1914).

3. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Décret législatif modifiant l'article 7 du décret du

29 novembre 1911 sur l'augmentation des traitements du corps
enseignant (du 21 janvier 1913).

2. Règlement sur les examens d'Etat des instituteurs (du
14 mai 1913).

3. Décret législatif, modifiant la loi sur la Caisse de

prévoyance du corps enseignant (du 10 juillet 1914).

XXII. Canton de Vaud.
1. Ecole primaire.

Arrêté concernant l'hygiène dans les écoles publiques et dans les
écoles privées. (Du 17 mars 1914).

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud,
Vu les préavis des Départements de l'intérieur et de

l'instruction publique et des cultes, arrête :

/. Salles et bâtiments.

Article premier. Les salles d'écoles et leurs dépendances
doivent être constamment tenues en parfait état de propreté.

Art. 2. Les nettoyages doivent se faire, autant que possible,
au moyen de linges ou d'épongés humides. Ce mode de faire
est absolument nécessaire lorsqu'il y a eu dans la classe des
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cas de maladie transmissible. Lorsque le nettoyage se fait par
les élèves, ce travail doit être surveillé.

Art. 3. La ventilation doit se faire, en hiver comme en été,
en ouvrant largement les fenêtres pendant les récréations et
après le départ des élèves.

Un ventilateur doit être installé dans chaque salle d'école.
La température des classes ne doit pas être, en hiver,

inférieure à 14 degrés centigrades, ni supérieure à 18 degrés.
Art. 4. L'instituteur veille à ce que les appareils de chauffage

ne répandent pas de gaz dangereux. L'éclairage naturel ou
artificiel doit être établi de manière à ne pouvoir nuire aux
élèves.

//. Propreté corporelle des élèves.

Art. 5. L'instituteur doit exiger que les élèves arrivent en
classe en état de parfaite propreté.

///. Interdiction de l'école dans les cas de maladie.

Art. 6. L'accès de l'école est interdit à tout élève atteint de
maladie contagieuse, incommode, repoussante ou dangereuse.

Art. 7. L'instituteur renvoie immédiatement de l'école tout
élève dont la santé lui paraît suspecte, et fait connaître aux
parents les motifs du renvoi.

IV. Mesures à prendre contre les maladies parasitaires.
Art. 8. Les élèves paraissant atteints d'une affection parasitaire

de la peau ou du cuir chevelu doivent être renvoyés de
l'école.

Une visite médicale de tous les élèves sera faite, et les
mesures nécessaires seront prises suivant l'avis du médecin.

Art. 9. Ces précautions ne seront pas nécessaires s'il s'agit
d'une simple pédiculose (poux).

V. Mesures à prendre en cas de maladie transmissible.

Art. 10. L'élève atteint de maladie transmissible, épidé-
mique ou infectieuse, est renvoyé de l'école.

La durée minimale du renvoi est de : 40 jours en cas de
variole, de scarlatine et de coqueluche; 20 jours en cas de
diphtérie; 15 jours en cas de rougeole.

Art. 11. Les élèves atteints de variole.de diphtérie, de
scarlatine ou d'affections parasitaires de la peau ou du cuir che-
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velu ne peuvent rentrer en classe sans une déclaration médicale

établissant qu'il n'existe pas de danger de contagion, et
que les mesures de désinfection ont été exécutées conformément

à la loi.
Art. 12. Les élèves atteints de roséole, varicelle ou oreillons,

peuvent, à moins d'épidémie grave, rentrer à l'école aussitôt
après guérison.

Art. 13. Les élèves atteints de fièvre typhoïde ne peuvent
rentrer à l'école sans une déclaration médicale attestant qu'ils
n'offrent plus de danger de contagion.

Art. 14. Les élèves atteints de tuberculose ne seront admis à
suivre les cours que si une attestation médicale affirme que
leurs lésions n'ont pas de caractère contagieux.

VI. Mesures à prendre concernant les frères, les sœurs et les
voisins des élèves malades.

Art. 15. Les enfants vivant dans la famille d'un malade
atteint de variole, de scarlatine, de diphtérie ou de coqueluche,

ne peuvent fréquenter l'école avant qu'il soit établi, par
une déclaration médicale, qu'ils ont cessé toute relation avec
le malade, qu'ils ne présentent aucun danger de contagion et

que les délais fixés à l'art. 17 sont écoulés.
Art. 16. La commission scolaire peut interdire la fréquentation

de l'école aux élèves habitant le voisinage du malade
et exposés à la contagion.

Art. 17. A l'exception des élèves qui sont immunisés par
une première atteinte de la maladie, ceux qui se trouvent
dans la période suspecte d'incubation ne peuvent rentrer en
classe qu'après qu'il s'est écoulé : pour la variole 20 jours,
pour la rougeole 15 jours, pour la scarlatine et la diphtérie
10 jours.

Art. 18. La rentrée en classe ne peut, en tout cas, être autorisée

que pour les élèves portant des vêtements désinfectés.

VIL Fermeture des classes.

Art. 19. Lorsqu'une maladie épidémique se déclare dans
une famille logée dans la maison d'école, la fermeture des
classes est obligatoire.

La réouverture de l'école n'a lieu qu'après le délogement des
malades et après une désinfection complète des locaux.
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Art. 20. Lorsqu'un cas de variole, de scarlatine, de diphtérie,

de rougeole ou de coqueluche éclate dans une école
enfantine, cette école est immédiatement fermée. Elle ne peut
être réouverte qu'après 20 jours pour la variole, 15 jours pour
la rougeole et la coqueluche, 10 jours pour la scarlatine et la
diphtérie, et après une désinfection complète de locaux.

Art. 21. Pour les autres écoles, la fermeture n'a lieu que sur
demande motivée, adressée au Département de l'intérieur,
service sanitaire, soit par le médecin délégué, soit par le
médecin scolaire, soit par le médecin traitant, soit par la
commission scolaire, soit par la commission sanitaire.

L'ordre de licenciement est donné par le Département de
l'Instruction publique et des cultes, ensuite d'avis du
Département de l'intérieur.

Eu cas d'urgence, la Commission scolaire peut ordonner la
fermeture provisoire de l'école.

La durée ordinaire de la fermeture correspond au temps
d'éviction fixé à l'art. 20.

VIII. Désinfection des écoles.

Art. 22. La désinfection doit être faite conformément aux
instructions publiées par le conseil de santé et des hospices.
On applique, de préférence, le procédé de désinfection qui
permet la plus courte interruption des leçons.

Art. 23. En cas de variole, de scarlatine et de diphtérie, le
matériel scolaire, les livres et les cahiers des malades, sont
désinfectés ou détruits.

IX. Conduite de l'instituteur malade ou dans la famille duquel
éclate un cas de maladie contagieuse.

Art. 24. L'instituteur malade est soumis aux mêmes
dispositions que les élèves.

Ar.t. 25. Lorsqu'un cas de variole éclate dans la famille de

l'instituteur, celui-ci ne peut reprendre ses leçons que 15 jours
après avoir changé de demeure. Il peut être tenu de se faire
revacciner.

Art. 26. En cas de scarlatine ou de diphtérie, l'instituteur
peut continuer ses leçons à la condition :

a) Qu'il n'habite pas le même appartement que le malade,
à moins de conditions spéciales d'isolement, jugées suf-
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usantes par la commission sanitaire, ou le médecin
scolaire, ou par le médecin délégué ;

b) Qu'il ne porte à l'école aucun vêtement, livre ou objet
qui ait pu être contaminé par le malade.

Art. 27. En cas de fièvre typhoïde, rougeole, coqueluche,
oreillons, varicelle, l'instituteur peut continuer ses leçons, s'il
ne porte à l'école aucun objet ayant été en contact avec le
malade.

X. Information de la maladie.
Art. 28. Le personnel enseignant donne à la Commission

scolaire avis immédiat des renvois prononcés. Il a droit de

préavis, auprès de celle-ci, pour les cas dans lesquels la fermeture

de la classe lui paraît indiquée.
Art. 29. Les parents dont les enfants fréquentent les écoles

publiques sont tenus de donner, à la commission scolaire,
connaissance des cas de maladie contagieuse survenus dans
leur domicile.

Art. 30. Pour les maladies dont la divulgation peut
présenter des inconvénients (épilepsie, etc.), la déclaration médicale

indique simplement que l'état de santé de l'élève empêche
la fréquentation de l'école en se référant au présent article,
qui sera mentionné. Pour les affections transmissibles, la
maladie doit être précisée.

XL De la vaccination.
Art. 31. Aucun enfant n'est admis dans les écoles publiques

ou autres établissements d'éducation, s'il ne produit un certificat

constatant qu'il a été vacciné.
Art. 32. Les municipalités sont chargées de veiller à l'exécution

de cette disposition, aussi bien dans les institutions
privées que dans les écoles publiques.

XII. Dispositions diverses.

Art. 33. U est interdit aux élèves des écoles publiques et des
écoles privées de visiter les malades atteints de maladie
contagieuse épidémique.

Art. 34. Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aussi
aux cours d'instruction religieuse, aux écoles du dimanche et
aux cours complémentaires.

Art. 85. Les contraventions au présent règlement sont réprimées

en vertu de la loi sur l'organisation sanitaire.



184 ANNUAIRE DE L INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

3 heures

Art. 36. Les Départements de l'intérieur et de l'instruction
publique et des cultes sont chargés de veiller à l'exécution du
présent arrêté, qui abroge celui du 6 mars 1908.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le
17 mars 1914.

2. Université'.
Faculté des sciences. Ecole d'ingénieurs.

Plan d'Etudes pour géomètres. (Approuvé par le Conseil
d'Etat, le 13 juin 1914.)

Ier semestre. — Hiver.
1. Calcul différentiel et intégral (théorie)
2. » » » » (exercices et appli¬

cations) 4
3. Géométrie analytique 2

4. Géométrie descriptive (théorie)
5. » » (épures)
6. Dessin de plans
7. Géologie générale et appliquée
8. Topographie I

Il"1" semestre. — Eté.
1. Calcul différentiel et intégral (théorie)
2. » » » (exercices et appli

cations)
3. Géométrie analytique (théorie).
4. » » (exercices)
5. » descriptive (théorie)
6. » » (épures)
7. Optique
8. Géologie générale et appliquée
9. Topographie II

10. Exercices de topographie sur le terrain
11. Dessin de plans et de cartes
12. Exercices sur le terrain à la fin du semestre.

IIImc semestre. — Hiver.
1. Géodésie
2. Dessins de plans et de cartes
3. Droit (C. rural : — Droit matrim., etc.)
4. Reproductions graphiques et photographiques

3 heures

4
3
2
2
4
3
2

2

4 heures
4 »

3 heures
4 »

3 »

1 »
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5. Améliorations foncières (théorie)
6. » » (exercices)
7. Cadastre et conservation
8. Théorie des erreurs (théorie) -.
9. » » » (exercices)

10. Calculs et rédaction du lever exécuté pendant
les vacances (Nc 12).

IVme semestre. — Eté.
1. Topographie III
2. Exercices de géodésie sur le terrain
3. Droit (législation cadastrale)
4. Remaniements parcellaires (théorie)
5. » » (exercices)
6. Mensurations cadastrales

XXIII. Canton du Valais.
1. Ecole primaire.

1. Plan d'études pour l'école populaire (octobre 1913).

2. Ecole secondaire supérieure.
1. Règlement de discipline pour les collèges (2 septembre

1913).

2. Plan d'étude des éeoles normales du canton du Valais.
(Adopté par le département de l'Instruction publique le 15
septembre 1914.)

A. Ecole normale des instituteurs du Canton du Valais.

Excepté pour les deux langues nationales, le programme
est commun aux élèves français et aux élèves allemands.

Religion.
lie année (3 heures).

Catéchisme. — Dogme : Dieu. Providence. Sainte Trinité.
Création. Incarnation. Grâce. Gloire. Résurrection. Histoire
sainte.

2me année (3 heures).
Morale. — Des actes humains. De la conscience. De la loi

morale. Du péché. Des vertus. Du décalogue. Histoire de

l'Eglise jusqu'à la Réforme.

2 heures
4 »

4 »

2 »

2 »

3 heures
4 »
3 »

2 »

4 »

4 »
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